
Prescriptions générales concernant la censure
des films cinématographiques

Autor(en): Hasler

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Schweizer Film = Film Suisse : offizielles Organ des Schweiz.
Lichtspieltheater-Verbandes, deutsche und italienische Schweiz

Band (Jahr): 5 (1939)

Heft 80

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-733547

PDF erstellt am: 22.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-733547


V. Jahrgang • 1939

No. 80, 1. Oktober

FACHORGAN FÜR DIE NEMATOGRAPHIE

REVUE DE LA CINEMATOGRAPHIE SUISSE

Druck und Verlag: E. Löpfe-Benz, Rorschach — Redaktion: Theaterstraße 1, Zürich
Erscheint monatlich — Abonnementspreise: Jährlich Fr. 8.—, halbjährlich Fr. 4.—
Paraît mensuellement — Prix de l'abonnement: 12 mois fr. 8.—, 6 mois fr. 4.—

Prescriptions générales
concernant la censure des films cinématographiques.

Le Chef de la Division «Presse et Radio» de l'Etat-Major de

l'Armée a pris les dispositions suivantes:

Art. 1.

A partir du 1er octobre 1939, les films cinématographiques de

tous genres sont soumis au contrôle préalable (censure) de la
division Presse et Radio de l'Etat-Major de l'armée, section film.
Le contrôle préalable doit être effectué pour chaque film.

Art. 2.

En outre, la présentation des films autorisés par la censure
militaire précitée doit être annoncée au secrétariat de la Chambre
suisse du cinéma à Berne, par l'organisateur, dans les 24 heures

qui suivent le début de la représentation.

Art. 3.

Les prescriptions des art. 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas

aux films projetés uniquement dans le cadre de la famille.

Art. 4.

A partir du 25 septembre 1939, les films cinématographiques
impressionnés (positifs et négatifs), importés de Vétranger, ne
peuvent être dédouanés que par le bureau de douane de Berne. Le
contrôle incombant à la censure militaire citée à l'art. 1 ci-dessus

sera effectué avant l'exécution des opérations douanières.

Ces films ne peuvent être importés que sous forme d'envois

postaux ou par chemin de fer (express ou grande vitesse). Tout
autre genre d'expédition, notamment comme bagage accompagné,
est interdit.

L'art. 7 de l'ordonnance du Département fédéral de l'Intérieur
concernant l'importation de films cinématographiques, du 26

septembre 1938, n'est plus en vigueur pendant la validité des présentes

«prescriptions générales».

Art. 5.

Les prescriptions de l'arrêté No. 54 du Conseil fédéral, du 26

septembre 1938, relatives à la demande de permis d'importation,
restent en vigueur. L'octroi du permis ne sera décidé que lorsque
la censure militaire citée à l'art. 1 se sera prononcée sur l'acceptation

du film.

Art. 6.

L'exportation de films cinématographiques ne peut se faire
qu'avec l'autorisation spéciale de la division Presse et Radio de

l'Etat-Major de l'armée, section film. Cette autorisation n'est
accordée que pour les films développés.

Art. 7.

Le transit des films cinématographiques (développés et non
développés) est interdit en trafic de transit indirect.

Art. 8.

Est punissable tout acte ou négligence enfreignant les présentes

«prescriptions générales» ou les instructions édictées sur la base

de ces prescriptions par les organes compétents, notamment:
a) la contravention aux prescriptions des art. 1—7 ci-dessus et

autres instructions en découlant;
b) le refus de donner des renseignements demandés par les

organes précités ou de donner des renseignements incomplets,

ainsi que les fausses indications;
c) le fait d'empêcher ou d'entraver les enquêtes des ces organes.
Les sanctions peuvent être:
confiscation, fermeture de l'entreprise, ou autres mesures
similaires.

Art. 9.

La section film de la division Presse et Radio de l'Etat-Major
de l'armée est chargée de l'exécution des présentes «prescriptions
générales» ainsi que de l'élaboration d'un règlement d'application.

La section film portera les présentes «prescriptions générales»
et le règlement à la connaissance des membres des organisations
professionnelles directement intéressées.

Art. 10.

Les présentes «prescriptions générales» entrent- en vigueur le

22 septembre 1939.

Etat-Major de l'armée, le 20 septembre 1939.

Etat-Major de l'Armée
Le Chef de la Division Presse et Radio:

Colonel Hasler.
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à titre d'ordre:
à la section film de la division Presse et Radio;

à titre d'instruction générale:
à l'Association des loueurs de films en Suisse, Berne,

l'Association cinématographique suisse, Zurich,
l'Association cinématographique suisse romande, Lausanne,
l'Association des producteurs suisses de films, Soleure;

à titre d'information:
à la chancellerie de l'Etat-Major de l'armée,
au Sous-chef d'Etat-Major pour le service de l'arrière,
au Chef de la section des services territoriaux,
aux Inspecteurs ter. 1, 2 et 3 CA,
au Cd t. Ter. 1—12,

au Commandement des corps d'armée 1, 2 et 3,

au Commandement des divisions 3, 8 et 9,

au Commandement de la Brig. Mont. 11,

au Chef du service des trp. d'aviation et DCA.

au Département fédéral de l'Intérieur,
au Ministère public de la Confédération,
à la Chambre suisse du cinéma.

Association cinématographique suisse romande
Communiqué.

Abonnement au «Film-Suisse».

Depuis le 1er septembre, l'abonnement à l'organe officiel
«Schweizer Film Suisse» est obligatoire. Les membres qui n'auraient

pas reçu le numéro de septembre sont invités à le réclamer à

l'administration du journal: Imprimerie E. Löpfe-Benz, à Rorschach.

Prescriptions générales concernant la censure
des films.

(Voir en tête de la partie française du présent numéro.)

Il est entendu que c'est avant tout aux loueurs de films à

s'assurer, dès le 1er octobre, que les programmes qu'ils livreront
(films spectaculaires compléments, documentaires, films de lancement,

actualités, dessins animés, etc.) pourront passer librement
dans les cinémas.

Les exploitants voudront donc bien s'adresser tout d'abord à

leur fournisseur pour s'assurer qu'il est bien en ordre avec les
nouvelles prescriptions de l'Etat-Major de l'Armée.

Au surplus, les exploitants sont tenus d'annoncer au Secrétariat
de la Chambre suisse du cinéma, à Berne (Thunstr. 41a), dans les

24 heures qui suivent la première séance et en utilisant les formulaires

«G» qui leur ont été remis directement par le dit
Secrétariat, la composition complète de chaque programme, afin de

permettre aux organes de la Censure fédérale de faire contrôler
si tous les films compris dans ce programme sont accompagnés,
chacun, de leur certificat de censure.

Les contrôleurs seront très probablement désignés par le

Département de Justice et Police de chaque canton.

Nominations.

Le comité a désigné Monsieur R. Warlet (Cinéma d'Orbe), à

Genève, comme vice-président pour l'exercice 1939—1940.

Il a également désigné:
a) comme membres de la Commission arbitrale: MM. Brum et

Lavanchy.
Suppléants: MM. Warlet et Louviot.

h) comme membres de la Commission paritaire: MM. Warlet,
Augsburger et Torriani.

Suppléants: MM. Brum, Lavanchy et Louviot.
c) comme membres de la commission de rédaction du «Film-

Suisse»: MM. Warlet, Lavanchy et Bech.

Nouvelle convention et nouveau contrat-type.
Le bureau commun ACSR.-ALS. n'ayant pas encore pu — en

raison des événements — s'entendre sur le texte définitif des

nouveaux accords et sur la date de leur entrée en vigueur, il est
entendu que la convention du 23 juillet 1935 et le contrat-type
(édition août 1935) restent en vigueur jusqu'à plus ample informé.

Demandes d'admission de salles cinématographiques,
demande de transfert.

Le Comité a décidé de n'entrer en matière sur aucune des

demandes présentées, le moment étant plus mauvais que jamais

pour ouvrir, exploiter et recevoir de nouvelles entreprises, transférer

des salles et les agrandir, alors que les cinémas subissent
des pertes considérables en raison de la mobilisation générale, qui
a éloigné la plus grande partie de la clientèle.

En ce moment-ci, plus que jamais, c'est à resserrer les rangs
et à faire œuvre de solidarité que doivent s'employer les membres
de l'Association et non pas à disperser les forces, à créer de
nouvelles concurrences et à augmenter les difficultés d'exploitation.

Ce n'est qu'avec le retour de temps meilleurs que le comité
examinera de telles demandes, sans engagement d'ailleurs.

Différentes demandes d'exception pour des

cartes de légitimation
ont été écartées, le comité ne pouvant pas, immédiatement après
leur entrée en vigueur, contrevenir aux nouveaux statuts,

Réexpédition des films.

Il est rappelé aux membres de l'Association que la réexpédition

des films doit être effectuée par colis express, par poste ou

par chemin de fer, conformément à l'article 7 du contrat-type
actuel. Plusieurs maisons de locations se plaignent qu'un certain
nombre de cinémas retournent les films par «petite vitesse», ce

qui, en raison des circonstances, de la modification des horaires
et de l'irrégularité des expéditions, occasionne des retards
excessivement ennuyeux pour la distribution régulière de ces films.
Les dites maisons se verront donc obligées de se montrer très
sévères à l'égard des directeurs de cinéma qui ne s'en tiendront
pas aux prescriptions du contrat de location de films et qui
provoqueront des plaintes de la part de leurs collègues.

Le secrétaire: A. Bech.

Schweizerische Filmkammer
Chambre suisse du cinéma

Camera svizzera délia cinematografia

Délimitation des diverses catégories de films
au point de vue national.

1. Film suisse.

La désignation d'un film comme «Film Suisse» a lieu par la

Chambre Suisse du Cinéma statuant en dernier ressort. Des

avantages légaux peuvent être attachés à cette désignation qui
n'est accordée qu'aux films remplissant les conditions suivantes:

1. Le film doit être l'expression de conceptions suisses.

2. La valeur artistique de ce film et sa portée culturelle doivent
être incontestables.

3. Les personnes participant à sa réalisation artistique doivent,
autant que possible, être suisses.

4. La société de production doit être suisse et avoir son siège

en Suisse.

5. Les prises de vues d'intérieurs et d'extérieurs, de même que
les travaux techniques qui les concernant, doivent, dans la

mesure du possible, être faits en Suisse.
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